Réglementation spécifique 2007-2008
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Document révisé en septembre 2007
Selon la réglementation spécifique 2006-2007
1.
RÈGLEMENTS EN VIGUEUR

La réglementation spécifique ci-dessous, la réglementation générale de l’ARSELSL et  les règlements de jeu de la Commission de flag-football du Québec seront en application en 2006-2007.
2. 
CATÉGORIES D’ÂGES 

Les catégories d’âge sont celles décrétées par la fédération québécoise du sport étudiant dans les règlements généraux et/ou spécifiques de l’année en cours. 

3.
NOMBRE DE JOUEURS

Le nombre de joueurs maximum est de vingt-cinq (25) et minimum de sept (7) qui est le nombre minimum exigé pour débuter une partie.

Une équipe qui se présente avec moins de sept (7) joueurs ou sans entraîneur sera déclarée battue par forfait après un délai de 15 minutes.

4.
AJOUTS DE JOUEURS

Une équipe peut ajouter un joueurs à sa liste originale jusqu’au dernier vendredi de septembre. L’ajout d’un joueur doit se faire avant la première partie de celui-ci et fait sur le formulaire  AJOUT DE JOUEUR.
5.
SURCLASSEMENT

Le surclassement d’une catégorie est autorisé.

En saison régulière uniquement, il est permis de surclasser un joueur pour un maximum de deux (2) parties. Les joueurs ainsi surclassés peuvent retourner dans leur équipe de base sans pénalité. A sa troisième participation dans une catégorie ou section supérieure, le joueur ne peut plus retourner à son équipe d’origine. Dans cette situation l’équipe est responsable de faire un ajout de joueur et d’avertir l’association du retrait de ce joueur de son équipe d’origine.

Chaque équipe a la responsabilité d’identifier, sur le formulaire d’inscription, un maximum de cinq (5) joueurs pouvant être surclassés temporairement. Seuls les joueurs ainsi identifiés seront admissibles à ce surclassement.

6. 
UNIFORME

Voir le livre de règlement en flag-football. En ce qui a trait à l’uniforme,  l’association insiste sur l’obligation de porter un protecteur buccal et sur l’interdiction de se présenter sur le terrain avec un pantalon muni de poches. Les poches de pantalon recouvertes de ruban adhésif ne sont pas acceptables. 

7.
BALLON OFFICIEL

L’équipe à l’offensive choisit son ballon.

8.
DURÉE DES PARTIES

La partie se déroulera en 4 quarts de 15 minutes chacun, soit 60 minutes total.

A la fin du 2ième et du 4ième  quart, l’arbitre signalera aux deux équipes qu’il reste cinq (5) jeux avant de terminer cette demie. Ces jeux excluent les jeux repris à cause d’une pénalité, d’un converti ou d’un botté d’après-touché.

Au quatrième quart, la tenue des cinq (5) jeux est à la discrétion de l’arbitre.

9.
CLASSEMENT

1.
Forfait

0 point
2.
1ère demie
2 points

3.
2ième demie
2 points

4.
Partie

2 points

10.
ÉGALITÉ AU CLASSEMENT

10.1
Une équipe déclarée battue par forfait perd la place qu’elle aurait dû occuper.

10.2
Nombre de victoires au classement général.
10.3
Nombre de victoires entre les équipes impliquées.
10.4
Les points pour, moins les points contre, entre les équipes impliquées.
10.5
La meilleure défensive au classement général.

11.
FORFAIT

11.1
Une équipe qui se présente 15 minutes après l’heure prévue est déclarée battue par forfait.
11.2
Une équipe qui se présente avec moins de 7 joueurs est déclarée battue par forfait.
11.3
Une équipe sans entraîneur est déclarée battue par forfait.
11.4
Une équipe qui, sans avis, ne se présente pas est déclarée battue par forfait.

11.5
Tout forfait entraîne la perte du match et l’équipe ne compte aucun point au classement.
12.
ÉLIMINATOIRES

12.1
La formule des éliminatoires sera décidée lors de la réunion pré-saison.
12.2
Les dates seront pré-déterminées en réunion pré-saison et les équipes devront s’y conformer.
12.3
Aucun changement ne sera apporté aux dates des éliminatoires, une équipe ne pouvant se présenter sera déclarée battue par forfait, les sanctions s’appliquant.
Règlementation DE JEUX ADAPTÉE POUR LE SCOLAIRE

RÈGLEMENT # 1

Section 3, article 2, paragraphe A. page 6

Sauf pour le juvénile masculin qui applique la réglementation générale, les autres catégories, pour se mériter un premier jeu, l’équipe offensive dispose de (4) essais pour franchir dix (10) verges. De plus, durant ces quatre (4) essais, elle devra compléter deux (2) passes au-delà de la ligne de mêlée pour que le premier jeu lui soit accordé.

Chapitre 1, article 1.4, page 8
À la fin du deuxième quart, les équipes ont droit à une période de repos de dix (10) minutes.

Chapitre 1, article 1.9, page 9
Chaque équipe a droit a deux (2) temps morts de trente (30) secondes par demie, non cumulatifs.

RÈGLEMENT # 3

Chapitre 3, article 3.1, paragraphe, page 15

Sept (7) joueurs prennent place sur la formation offensive. Outre le centre dont la situation sur le terrain a été établie, il y a le quart arrière qui prend place derrière le centre, à au moins cinq (5) verges derrière celui-ci. En plus du centre, il est obligatoire que deux (2) joueurs offensifs se placent de chaque côté du centre et se tiennent immobiles à la ligne de mêlée ou à un maximum d’une (1) verge derrière dès le début de l’appel de chaque jeu. Pendant l’appel, il doit rester un minimum d’un joueur de chaque côté du centre. Ceux-ci ne pourront être à moins de deux (2) verges du joueur de centre.




L’éthique sportive du sport étudiant, c’est non négociable!








